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FRANÇOIS BACHMANN,  
PENTHALAZ (VD)
francois.bachmann@pev-vd.ch

NIK GUGGER EN MISSION POUR  
LE LIBRE-ÉCHANGE

« A good friend » - un bon ami à moi, c'est ainsi que le ministre thaïlandais du com-
merce Pi-chai Naripthaphan qualifie Nik Gugger. En tant que Conseiller national suisse 
d'origine indienne, il sait mettre à profit son mandat en dehors du Parlement en jouant 
un rôle de bâtisseur de ponts culturels pour le partenariat entre la Suisse et l'Asie.

Nik Gugger en « visite d'État » à Bangkok.

A Davos : Nik Gugger et le Ministre du Commerce thaïlandais Pichai 
Naripthaphan.
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La tempête politique ac-
tuelle a été déclenchée par 
le retour de l'ancien pré-
sident américain au pou -
voir. Notre regard est capté 
par les menaces qui nous 
assaillent dans les journaux 
et sur nos écrans. La loi du 
plus fort paraît l'emporter 
sur l'aide aux défavorisés, 
les institutions démocra -
tiques se rebiffent et nos 
priorités sont remises en 
question chaque semaine.
Mais la peur est mauvaise 
conseillère, surtout en 
pleine tempête, dans notre 
fragile embarcation ! Au lieu 
de nous énerver à chaque 
retournement de situation, 
nous sommes appelés à 
changer de regard, à réaf -
firmer nos valeurs et nos 
alliances, et à prendre cou-
rage ! Car les combats chers 
au PEV sont d’actualité : 
pour des impôts moins in-
dividualistes ; pour la res-
ponsabilité sociétale des 
multinationales et des ins -
titutions financières ; pour 
un maintien des adoptions 
de l'étranger ; contre le bu-
siness autour de la gesta-
tion pour autrui, et contre 
la traite humaine.
Même face à un vent de pa-
nique, ce positionnement 
nous permet de faire émer-
ger plus de justice, de dura-
bilité et de respect de la di-
gnité humaine. C’est là 
notre mission politique, 
naviguant avec un Sei-
gneur qui a l'habitude de 
calmer les tempêtes !

NAVIGUER EN  
PLEINE TEMPÊTE

PROTECTION DE LA VIE

Un champ d'expérimentation 
global
L'assistance au suicide est autori-
sée en Suisse tant qu'elle n'est 
pas motivée par un mobile 
égoïste (art. 115 CP). Pour cela, le 
désir de se suicider doit être au-
tonome, mûrement réfléchi et 
constant. A part cela, il n'y a pas 
de restrictions, il n'est même pas 
nécessaire d'être malade, l'ac-
compagnement par un médecin 
n'est pas non plus requis. L'ab-
sence de règles claires autorise 
l’existence de cas qui suscitent 
des discussions. Dernièrement, 
c'est la capsule de suicide Sarco 
qui a fait la Une des journaux in-
ternationaux. Sur le plan juri-
dique, l'utilisation de cette cap-
sule d'azote n'est en conflit 
qu'avec la loi sur la sécurité des 
produits et avec la loi sur les pro-
duits chimiques. Parallèlement, il 
existe des cas extrêmes qui sou-
lèvent des questions sur les li-
mites éthiques. Ainsi, un méde-
cin a été acquitté à Genève après 
avoir accompagné une femme 
en bonne santé vers la mort 
parce qu'elle voulait quitter la vie 
avec son mari malade. On hésite 
également de moins en moins à 
accompagner des malades psy-
chiques très jeunes. Les organi-
sations d'aide au suicide comme 

Au cours des 20 dernières années, le nombre de suicides assistés a fortement augmen-
té en Suisse, passant d'environ 200 cas par an à quelque 1’600. Les spécialistes s'at-
tendent à un nouveau doublement des cas d'ici à 2035. Cette évolution soulève des 
questions, notamment parce que le nombre de suicides non assistés n'a pas diminué 
durant cette période. La Suisse, qui ne connaît pas de loi spécifique sur l'assistance au 
suicide, est devenue un terrain d'expérimentation mondial.

AIDE AU SUICIDE : LE TEMPS EST VENU 
D’AVOIR DES RÈGLES CLAIRES

Exit parlent de cas isolés, mais 
lorsqu'il s'agit de la vie, chacun de 
ces « cas isolés », toujours plus 
nombreux, est un cas de trop.

Un cadre juridique est néces-
saire
Ces développements sont alar-
mants. La Suisse a besoin de 
toute urgence de règles claires 
qui créent des conditions-cadres 
pour l'assistance au suicide. 
Celles-ci devraient limiter claire-
ment le cercle des personnes au-
torisées à se suicider, par 
exemple aux personnes souf-
frant d'une maladie incurable et 
avancée. La Grande-Bretagne 
pourrait servir de modèle à cet 
égard : l’État insulaire est en train 
de lever l'interdiction actuelle de 
l'assistance au suicide mais avec 
des conditions très strictes. En 
Suisse aussi, les prescriptions de-
vraient être conçues de manière 
à ce que l'assistance au suicide ne 
soit pas une réaction à des crises 
temporaires ou traitables. En 
outre, les organisations et les 
médecins devraient être soumis 
à un devoir de diligence. La pro-
tection des personnes vulné-
rables, en particulier des per-
sonnes souffrant de maladies 
psychiques ou des jeunes 
adultes, doit être une priorité ab-

POLITIQUE COMMERCIALE

solue. C'est la seule façon de ga-
rantir que personne ne soit 
poussé vers la mort par des cir-
constances sociales, émotion-
nelles ou économiques. En tant 
que société qui légifère, nous 
avons la responsabilité de mon-
trer à tous que leur vie a de la va-
leur et de lutter ainsi contre le 
sentiment d'être « une charge 
pour la société ». 

Un renforcement des soins 
palliatifs
En complément, il faut renforcer 
les structures de soins palliatifs. 
De nombreuses personnes sou-
haitent une euthanasie parce 
qu'elles souffrent de douleurs 
insupportables ou de l'absence 
de perspectives dans leur situa-
tion. Des soins palliatifs générali-
sés et de qualité peuvent soula-
ger ces souffrances et réduire le 
souhait d'une mort prématurée. 
Parallèlement, nous devons faire 
davantage pour les personnes 
qui perdent le goût de vivre en 
raison de maladies psychiques. 
Au lieu d'avoir la possibilité de se 
suicider, elles ont besoin d'un 
soutien professionnel et d'une 
nouvelle perspective selon la-
quelle la vie vaut la peine d'être 
vécue, même avec la maladie.

Le PEV demande une nouvelle 
loi
La pratique actuelle de l'assistan-
ce au suicide comporte des dan-
gers qui ne peuvent plus être 
ignorés. La Suisse a besoin d'une 
loi qui pose des garde-fous 
éthiques afin de préserver la di-
gnité et la protection de chaque 
être humain. Le PEV s'engagera 
pour cette cause en collabora-
tion avec des spécialistes.

Nous sommes à la mi-janvier. 
Comme chaque année, l'élite 
politique et économique mon-
diale se réunit dans la ville la plus 
haute d'Europe. Pour le gouver-
nement suisse, le WEF de Davos 
est particulièrement précieux 
pour la diplomatie internatio-
nale. « Nik, je voudrais signer 
notre accord de libre-échange 
au WEF de Davos. », c'est à peu 
près ce que disait le message 
WhatsApp du ministre thaï-
landais quelques mois aupara-
vant. Et c'est ce qui s’est passé : 
les représentants des États de 
l'AELE, dont le Conseiller fédéral 
Parmelin, ont rencontré le mi-
nistre du commerce thaïlandais 
dans le stade du HC Davos, qui 
s'est transformé pour ces 
quelques jours en « House of 
Switzerland ». Le Conseiller na-
tional du PEV Nik Gugger a été 
convié à la cérémonie solennelle 
en tant qu'invité d'honneur.

Auparavant, à l'automne 2024, 
Nik Gugger était déjà à Bangkok 
avec la délégation suisse char-
gée des négociations. En tant 
qu’enfant adopté en Inde, il avait 
déjà joué un rôle décisif dans la 
réussite des négociations lors 
de l'accord AELE-Inde. Et cela 

n'est pas passé inaperçu à Bang-
kok, raison pour laquelle le mi-
nistre thaïlandais a cherché à 
contacter Nik. Comme le Secré-
tariat d'Etat à l'économie SECO 
connaissait ses capacités en ma-
tière de mise en réseau et de 
construction de ponts culturels, 
le Conseiller national a rapide-
ment été intégré aux négocia-
tions. Avec son caractère 
conquérant et cordial, il devait 
contribuer à ce que tout le 
monde s’entende bien sur les 
derniers détails. Il a servi de lien 
direct et précieux avec le mi-
nistre, qui préférait souvent son 
ami Nik aux voies de communi-
cation officielles et formelles.

Au WEF, Nik a donc célébré un 
accord réussi avec les négocia-
teurs européens, les invités thaï-
landais et son ami Pichai. Dans 
un monde où le nationalisme et 
le protectionnisme font un re-
tour désagréable, cet accord de 
libre-échange est un signe fort 
de l'amitié internationale.

Bienne
pev-bienne.ch
info@pev-bienne.ch
Thomas Uhland
076 335 15 78

Fribourg romande
evppev-fr.ch/fr/actuel/
Norbert Valley 
norbertvalley@bluewin.ch 
079 250 24 79

Genève
pev-ge.ch
info@pev-ge.ch
Margarita Meier
076 273 10 79

Jura
pev-ju.ch
info@pev-ju.ch
Philippe Siraut
079 435 80 82

Jura bernois
pevjb.ch
info@pevjb.ch
Tom Gerber
078 839 45 35

Neuchâtel
pev-ne.ch
info@pev-ne.ch
Daniel Pfaff
079 735 43 07

Valais
pev-vs.ch
romandie@evppev.ch
Alex Würzer
076 419 30 25

Vaud
pev-vd.ch
info@pev-vd.ch
François Bachmann
079 668 69 46
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MARC JOST, CONSEILLER  
NATIONAL marc.jost@parl.ch

DOMINIC TÄUBERT
dominic.taeubert@evppev.ch
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INTERVIEW AVEC LE CONSEILLER D‘ÉTAT THOMI JOURDAN

Thomi Jourdan, cela fait plus 
de 25 ans que tu t'engages po-
litiquement. Pour quelle rai-
son ? Qu'est-ce qui te pas-
sionne dans la politique ?
Pour moi, il a toujours été clair 
que les possibilités, les talents et 
les chances que l'on a dans la vie 
doivent être mis au service de la 
société. Je me suis donc engagé 
à l'école, à l'université et ensuite 
en politique. J'ai eu la chance 
d'être élu député-suppléant au 
Parlement lors de ma première 
candidature et d’y siéger pleine-
ment à l’âge de 26 ans. Mais j'ai 
trouvé ma passion dans l'exécu-
tif de Muttenz, loin des luttes de 
parti. Je ne me suis jamais consi-
déré comme un politicien clas-
sique. Pour moi, l'exécutif était 
plutôt un autre travail au service 
de la société. 

Comment te distingues-tu 
d'un politicien classique ?

La politique parlementaire est 
très marquée par les positions 
de principe élaborées au sein du 
parti. En revanche, la manière 
de faire de la politique au niveau 
exécutif découle de la tâche à 
accomplir, le contexte politique 
partisan étant souvent peu per-
tinent. C'est pourquoi je me 
sens très à l'aise avec le PEV. La 
force qui me fait avancer n'est 
pas un profil politique ou une 
distanciation des autres, mais ce 
sont les personnes qui veulent 
s'investir et donner quelque 
chose en retour à la société.

Comment ton environnement 
personnel a-t-il influencé ta 
carrière politique ?
Nous étions une famille très 
passionnée par les discussions. 
C'est là que j'ai appris à dé-
fendre mes opinions et à être 
défié dans ce domaine. Et dans 
notre famille, on faisait tou-
jours partie de la société et on 
voulait lui rendre quelque 
chose. C'est pourquoi je sou-
haite moi aussi participer à la 
vie de la société.

Tu as été travailleur de rue,  
directeur des ressources hu-
maines et directeur général. 
Qu’as-tu retenu de ces expé-
riences ?
J'ai appris que l'on peut avoir de 
l’impact partout et tout le temps. 
Récemment, dans le cadre d'une 
visite des médias sur la mise en 
œuvre de l'initiative sur les soins 
infirmiers, j'ai rencontré une 
responsable de la formation 
professionnelle qui m'a interpel-
lé et m'a raconté qu'il y a plus de 
20 ans, alors qu'elle travaillait 
dans la rue, je l'avais encouragée 
à se lancer dans les soins et à 
faire un apprentissage. C'est for-
midable de voir comment ce que 

Thomi Jourdan avec son épouse Jacqueline le jour de son élection.

INTERVIEW AVEC LE CONSEILLER D‘ÉTAT THOMI JOURDAN

nous faisons a un impact dans la 
vie des autres. C'est ce qui me 
motive dans la vie : la vie n'est 
pas une fin en soi, mais une mis-
sion qui consiste à s'engager 
aussi pour les autres. C'est aussi 
mon souhait pour le Conseil 
d'État : que l'on sente que je vais 
de l'avant avec courage et pas-
sion, que je reste fidèle à moi-
même et que je souhaite avant 
tout servir les gens

Tu es le premier Conseiller 
d’État du PEV. Qu’est-ce que 
cela signifie pour toi person-
nellement ?
Même si cela ressemble à du pa-
thos, pour moi, c'est un privilège 
incroyable. Cela n'a jamais été 
un projet de vie, c'est donc d'au-
tant plus beau. Il y a beaucoup 
d'engagement personnel der-
rière tout cela, mais surtout l'ac-
compagnement de nombreuses 
personnes incroyablement for-

midables. Et j'espère bien sûr 
aussi que cela aide à rendre le 
PEV plus visible, que nous puis-
sions montrer que le PEV a sa 
place dans un gouvernement. 
Nous le montrons depuis long-
temps dans de nombreuses 
communes et maintenant nous 
pouvons le montrer pour la pre-
mière fois, je l'espère, au niveau 
cantonal. C'est aussi une res-
ponsabilité envers le PEV.

Parlons de ton élection. Com-
ment es-tu arrivé à ce coup 
d’éclat ?
L'essentiel était de tout donner ! 
Tout mettre sur la même carte et 
le vouloir vraiment. En me pré-
sentant, j'ai également démis-
sionné de mon poste de direc-
teur. C'était une idée de ma 
femme, je n'aurais pas eu le cou-
rage de le faire seul. Cela corres-
pondait au message. Nous 
avons mené une campagne où il 

était vraiment clair pour tout le 
monde que « Thomi veut entrer 
dans ce gouvernement et il en a 
les moyens. ». Nous avons utilisé 
tous les canaux, nous avons visi-
té tous les endroits de ce beau 
canton. C'est ainsi que l'histoire 
s'est développée, de l'outsider à 
l'atout secret.

Quelle était la composition 
de ton équipe pour la cam-
pagne électorale ?
L'équipe était composée de 
quatre éléments. Une équipe de 
campagne de trois personnes a 
mené la campagne. L'équipe  
« Energy » me soutenait en tant 
que candidat pour que je garde 
mes forces. L'équipe de béné-
voles a par exemple accroché les 
nombreuses affiches. Une 
équipe de prière m'a soutenu 
spirituellement dans cette tem-
pête de la campagne électorale. 
Et enfin, c'est ma famille qui a 
compris qu'il s'agissait d'une 
mission commune. Aujourd'hui 
encore, nous sommes conseil-
lers d'État en famille.

On a cherché en vain le logo 
du PEV sur ton affiche électo-
rale. As-tu considéré que ton 
appartenance à un parti pou-
vait être un inconvénient ?
Non, au contraire. Mais le pou-
voir exécutif est avant tout une 
tâche de gestion. Ce qui est dé-
cisif, ce sont les personnes qui 
occupent ce poste et non le 
camp politique. Aujourd'hui, en 
tant que Conseiller d’État du 
PEV, je peux apporter mes 
propres idées sans l'agenda 
d'un grand parti, ce qui donne 
de la crédibilité à mon travail et 
crée de la confiance. En même 
temps, je me suis senti plus 
proche du PEV que jamais. 

Cela en raison de l'étroite colla-
boration et de la profonde rela-
tion de confiance. Les per-
sonnes du PEV sont mon havre 
de paix, un endroit où je me 
sens en sécurité.

En tant que seul Conseiller 
d'État du PEV, tu lui donnes 
aussi un visage. Comment 
souhaites-tu que le PEV soit 
perçu à l'avenir ?
Je pense qu'avec nos valeurs et 
notre manière de faire de la po-
litique, nous correspondons à 
une couche étonnamment 
large de la population. Mais il 
semble que nous ne réussis-
sions pas encore suffisamment 
à aller chercher ces personnes 
pour qu'elles osent voter pour 
le PEV. À Bâle-Campagne, nous 
y sommes parvenus et j'aime-
rais continuer à montrer que 
c'est possible. Je veux montrer 
que le PEV est capable de trou-
ver et’ d'élaborer de bonnes 
solutions, indépendamment 
de la politique partisane. J'es-
père que ce courage, dont 
Bâle-Campagne a fait preuve, 
sera récompensé et s'étende à 
d'autres Cantons et se mani-
feste également lors des élec-
tions parlementaires. Non pas 
parce que nous avons un pro-
gramme de parti incroyable-
ment unique mais parce que 
nous plaçons les valeurs 
au-dessus du parti. Nous pou-
vons le montrer avec encore 
plus d'audace et de courage.
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Depuis juillet 2023, Thomi Jourdan est Conseiller d'État du Canton de Bâle-Campagne, à la tête de la Direction de l'économie 
publique et de la santé. Lors de la campagne électorale pour ce siège au gouvernement cantonal, il a mis en avant l'impor-
tance de choisir parmi les différentes personnalités, au-delà des étiquettes politiques. Toutefois, c'est avec une conviction 
totale qu'il a décidé de soutenir le PEV. Ce qui le lie à son parti, c'est avant tout la manière dont il cherche des solutions, son 
attitude intérieure et ses valeurs sous-jacentes. Dans l'interview, ce passionné de l'humain nous raconte ce qui le motive.

« �LA VIE N'EST PAS UNE FIN EN SOI, MAIS UNE MISSION 
QUI CONSISTE À S'ENGAGER POUR LES AUTRES. »

Le Conseiller d‘État Thomi Jourdan dans son bureau à Liestal

Thomi Jourdan, 50 ans
Vit à Muttenz, marié avec 
Jacqueline, quatre enfants, 
depuis 2023 Conseiller d‘État de 
BL, précédemment 15 ans 
Conseiller communal de 
Muttenz et 8 ans au Parlement 
de BL, formation d‘économiste 
et superviseur avec une 
expérience de direction dans 
l’économie et l’administration  
thomijourdan.ch

« �Les membres du PEV sont mon havre de paix,  
un endroit où je me sens en sécurité. »

Le PEV met l'accent sur les va-
leurs éthiques fondamen-
tales en politique. Comment 
intègres-tu ces valeurs dans 
ton travail quotidien de 
Conseiller d'État ?
Il s'agit toujours de personnes. Il 
s'agit de travailler avec les gens. La 
manière dont j'aborde les gens, 
dont je les implique, dont j'essaie 
d'apporter mes idées et dont 
j'écoute en même temps pour 
prendre des décisions, c'est ma 
valeur centrale en tant que 
Conseiller d’État. Mais en même 
temps, je suis seul responsable de 
mes décisions, je ne peux pas les 
déléguer. Pour cela, je dois être 
prêt à demander pardon pour les 
décisions erronées que j'ai prises.

Quand as-tu dû t'excuser 
pour la dernière fois ?
Avant-hier. En réponse à une in-
tervention, nous avons commis 
une erreur, ou plutôt j'ai com-
mis une erreur à la fin. J'ai donc 
appelé l'institution concernée  

pour lui demander pardon. En 
outre, j’ai à nouveau reconnu 
cette erreur devant le Parle-
ment. Cette manière de procé-
der est honnête, authentique et 
favorise une culture du pardon.

Depuis juillet 2023, tu es 
Conseiller d‘État. Comment 
as-tu vécu ce nouveau rôle ?
Au début, j'ai eu l'impression de 
passer sous une vague. Le dé-
but a été pour moi une sur-
charge complète en termes de 
contenu, mais je m'y attendais 
et c'est normal. Ensuite, j'ai pu 
suivre le mouvement et surfer 
sur la vague.

Avec ton « Plan en cinq points » 
 sur la politique de la santé, tu 
veux maintenant mettre l'ac-
cent sur tes priorités.
C'est exactement ça. Outre les 
objectifs pour les soins hospita-
liers et la planification régio-
nale de la santé, il s'agit entre 
autres d'accélérer la prise en 
charge ambulatoire. Cela signi-
fie que les premiers soins 
doivent être assurés, dans la 
mesure du possible, en dehors 
des infrastructures hospita-
lières coûteuses, par un réseau 
d'institutions orientées vers 
l'ambulatoire. En font partie, 
outre le réseau existant de cabi-
nets de médecins de famille, 
des centres de santé installés à 
un niveau plus élevé, des 
centres de soins médicaux et 
des communautés de pratique 
interdisciplinaires, des phar-
macies proposant une offre 
médicale complémentaire, de 
la télémédecine et d'autres 
offres comme Hospital@Home.
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INTERVIEW: DOMINIC TÄUBERT
dominic.taeubert@evppev.ch



PAS D'IMPÔTS SUR  
LES SUCCESSIONS MERCI PHILIPPE!
Le budget fédéral est sous pres-
sion : le financement de l’AVS, le 
renforcement de l’armée et la 
protection du climat nécessitent 
de nouvelles recettes. Parallèle-
ment, les grandes fortunes 
croissent rapidement, accen-
tuant les inégalités. Comme en 
Suisse chaque deuxième franc 
de richesse provient des succes-
sions, une telle taxe pourrait 
contribuer à une répartition 

Après huit années d’engage-
ment en tant que responsable 
de projet pour la Romandie, 
Philippe Siraut a quitté le 

plus équitable. Malheureuse-
ment, l’initiative parlementaire 
“Prélever un impôt solidaire sur 
les successions de plusieurs mil-
lions de francs pour financer 
l’AVS“, déposée par Marc Jost, a 
été rejetée par le Conseil natio-
nal par 126 voix c. 63, avec 2 abs-
tentions. Elle aurait constitué 
une alternative raisonnable à 
l’initiative de la Jeunesse socia-
liste. (Michael Mutzner)

secrétariat général du PEV pour 
se consacrer à ses nombreux 
autres projets. Son rôle a été 
déterminant pour renforcer la 
visibilité du PEV en Suisse ro-
mande. Il a mené de nombreu-
ses campagnes électorales et 
entretenu un dialogue constant 
avec les sections du parti.

Nous adressons à Philippe nos 
plus sincères remerciements 
pour son engagement précieux 
et lui souhaitons plein succès 
pour la suite de son parcours. 
Nous sommes heureux qu’il 
continue de nous accompagner 
en tant que président cantonal 
du PEV Jura.

La direction du parti saisit cette 
occasion pour réévaluer la 
stratégie du PEV en Romandie 
avant de rouvrir le poste à can-
didatures. (Alex Würzer)
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EN DIRECT DU PALAIS FÉDÉRAL

SUISSE ROMANDE

INTERVIEW DE VALÉRIE FLEURY-OPPLIGER

Valérie, bonjour. Comment 
es-tu arrivée en politique ?
Je me suis toujours intéressée à 
la chose politique. Et cela s’est 
concrétisé en 2014 lorsque j’ai 
adhéré au PEV. Lors d’un débat 
politique à la HETSL, j’ai dû dé-
fendre une opinion qui n’était 
pas la mienne et je suis parve-
nue à convaincre avec mes argu-
ments. Le soir même j’ai rempli 
le questionnaire de smartvote 
pour pouvoir me situer. 

Qu'est-ce qui te motive dans 
la politique ?
Je me suis engagée pour le bien 
des citoyen-ne-s selon le verset 
Je 29:7 qui me tient fort à cœur. 
Je m’engage pour faire entendre 
la voix des plus vulnérables, trop 
souvent oubliés.

Pourquoi le PEV est-il ta fa-
mille politique ?
C’est le parti avec lequel je par-
tage le plus de valeurs et où j’ai 
rapidement trouvé des ami-e-s 
tout en prenant des responsabi-

lités. J’apprécie que la dignité hu-
maine, et non le profit, et l’envi-
ronnement y soient des priorités.

Qu'est-ce qui t'a incitée à ac-
cepter différents postes suc-
cessifs au PEV ? 
Lorsque j’ai adhéré au parti, 
j’étais prête et disponible rapide-
ment. Ainsi les portes se sont 
facilement ouvertes. Dans un 
petit parti, j’ai pu vite prendre 
des responsabilités et m’engager 
dans un premier temps pour les 
jeunes avant de m’occuper aussi 
de ma région natale en tant que 
présidente du PEVJB puis conseil-
lère générale à Tramelan. Depuis 
que je suis établie à Fribourg, j’ai 
limité mon engagement aux 
élections fédérales 2023.

Comment as-tu fait pour 
concilier cette « carrière » au 
PEV avec ta vie privée et pro-
fessionnelle ?
Je crois que Dieu m’a donné de 
bonnes capacités de gestion et 
d’organisation. J’ai également 
veillé à pouvoir travailler à 80 %. 
Mais je dois avouer que je 
consacre actuellement moins 
de temps au parti.

Quels en ont été tes moments 
forts ?

1. La visibilité médiatique. J’ai ap-
précié prendre la parole et faire 
connaître le PEV en Suisse ro-
mande p.ex. pour ses 100 ans, 
pour la campagne sur le congé 
paternité ou pour les dernières 
élections fédérales.
2. L’engagement citoyen. Alors 
que j’habitais à Tramelan depuis 
seulement une année, j’ai été 
élue au Conseil général. Et nous 
avons déposé un postulat qui a 
amené la commune de Tramelan 
à signer la « Charte pour l’égalité 
salariale dans le secteur public ».

Et des regrets ?
Mon engagement à Tramelan n’a 
duré que deux ans. J’aurais pu 
encore traiter de nombreux su-
jets car je ne manquais pas 
d’idées. Avec le recul, je me rends 
compte qu’étant dans un petit 
parti, j’aurais davantage dû m’ap-
puyer sur des alliances avec 
d’autres partis.

Comment encourager tous 
les sympathisant.e.s du PEV, 
quels qu’ils soient, à faire le 
pas et à devenir des membres 
engagé.e.s ?
Le PEV est un parti actif qui a be-
soin que des personnes s’en-
gagent pour mieux le faire 
connaître. Il y a une place pour 
tous les intéressés par la politique.

Face à tous les thèmes anxio-
gènes qui font la une, que 
pourrions-nous faire pour 
que nos concitoyen.ne.s re-
trouvent confiance ?
Les grands défis ne sont pas ré-
cents. Mais maintenant la soli-
darité s’effrite. Pour une société 
forte, il est primordial de dé-
fendre le plus faible parmi nous. 
De même, la Suisse dépend des 
autres pays. Ensemble nous 
sommes plus forts. 

Quels sont les plus grands dé-
fis actuels que nous devons 
relever ?
Je suis d’avis qu’il faut veiller à 
maintenir la paix, garantir le pou-
voir d’achat, protéger l’environ-
nement et les droits humains. 

Que souhaites-tu pour que le 
PEV Romand soit mieux recon-
nu sur la scène politique ?
J’aimerais qu’il ne soit pas tou-
jours associé aux églises évan-
géliques, mais que des chré-
tien-ne-s de tous horizons se 
sentent représenté-e-s par lui. 
J’aimerais aussi que les médias 
aient une autre image de lui et 
ne nous associent pas aux évan-
gélistes américains. 

Une dernière question : com-
ment vois-tu le PEV dans dix 
ans ?
Je lui souhaite d’obtenir davan-
tage de sièges au CN et d’être 
reconnu comme le parti qui 
vote le plus comme le peuple et 
permet de trouver les consen-
sus nécessaires. 

Comme Obélix, Valérie Fleury-Oppliger est tombée dans la marmite quand elle était toute jeune. Mais elle, c'était la 
politique, pas la potion magique. Rester les bras ballants à ne rien faire, ce n’est pas son style. Elle est jeune, alors 
elle s’engage pour la jeunesse romande. Elle est Jurassienne bernoise, elle s’occupe du bien-être de ses concitoyen.
ne.s. Elle est chrétienne convaincue, elle s’occupe des plus pauvres. Portrait d’une membre active du PEV romand, 
que rien ne peut empêcher de se mettre au service de son prochain.

AU SERVICE DE LA JEUNESSE ROMANDE, DE SA RÉGION 
ET SURTOUT DES PLUS FAIBLES

En mission pour le congé pater-
nité à la RTS

Sur Radio Fribourg le 28.09.23 en 
vue des élections fédérales

Valérie Fleury-Oppliger
mariée, 35 ans, Fribourg. Fait 
partie du Conseil de direction de 
Pro Infirmis Fribourg en tant que 
responsable du secteur Vie 
autonome. Bénévole engagée à 
l’église SOS Fribourg. Aime 
beaucoup les relations humaines 
et la lecture.
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INTERVIEW: PHILIPPE SIRAUT 
philippe.siraut@evppev.ch

INITIATIVE SERVICE  
CITOYEN

ENFANTS SANS TABAC : 
UN PAS EN AVANT

Selon le Baromètre des généra-
tions 2025 (Sotomo), une majorité 
de la population soutient un mo-
dèle de service obligatoire tel que 
proposé par l’initiative Service Ci-
toyen : tous les Suisses et Suis-
sesses devraient accomplir un ser-
vice pour la collectivité et 
l’environnement – soit dans l'ar-
mée, soit dans un service de milice 
équivalent. Le Conseil National a 

Le PEV s'engage pour une mise en 
œuvre rigoureuse de l'initiative  
« Enfants sans tabac ». Le Conseil 
national a reconnu la nécessité 
d'une définition étendue de la pu-
blicité et incorporé des restrictions 
dans la loi. La publicité pour le tabac 
devra être interdite là où elle peut 
atteindre les mineurs. Dans la 
presse, la publicité pour le tabac ne 
sera autorisée que si au moins 98 % 
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malheureusement rejeté cette  
initiative à une large majorité (166 
voix contre 19 et 3 abstentions).  
Le PEV la soutient, car elle offre à 
chacun la possibilité de s’engager et 
renforcerait le système de milice. 
Elle résoudrait les problèmes de re-
crutement et permettrait à la fois 
une armée forte ainsi qu’une pro-
tection civile et un service civil effi-
caces. (Michael Mutzner)

des lecteurs sont adultes et à condi-
tion d’apparaître uniquement dans 
la partie intérieure de la publica-
tion. Malheureusement, des la-
cunes subsistent, notamment en ce 
qui concerne la publicité pour les 
cigares et cigarillos. Malgré ces fai-
blesses, cette décision se rap-
proche d'une solution conforme à 
la Constitution. (Michael Mutzner)
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Ce sont l’amour du prochain et le désir d’être au service du bien commun qui motivent les personnes à s’engager en 
politique et au sein du PEV. C’est la conclusion à laquelle est parvenu le comité du parti dans le cadre de son processus 
stratégique. Il a ainsi défini quatre thèmes prioritaires dans lesquels cette attitude intérieure se traduit en contenus 
politiques concrets. Dans les années à venir, le PEV s’engagera particulièrement pour les préoccupations suivantes :

THÈMES PRIORITAIRES

POUR LE BIEN COMMUN, PAR AMOUR DU PROCHAIN.

LILIAN STUDER 
PRÉSIDENTE PEV CH

Traite des êtres 
humains et exploitation

Les êtres humains ne sont pas 
une marchandise !

La Suisse est à la fois un pays de 
transit et de destination pour la 
traite des êtres humains. Des 
personnes y sont réduites à 
l’état de marchandises, exploi-
tées à des fins de prostitution ou 
placées dans une situation de 
dépendance afin de profiter de 
leur force de travail, notamment 
dans les soins privés, les ser-
vices domestiques, la restaura-
tion, l’agriculture et le secteur du 
bâtiment.

Nous demandons :
•	 La poursuite pénale de la 

traite des êtres humains
•	 Une infraction spécifique 

pour l’exploitation du travail
•	 La pénalisation des clients 

(exemple nordique) et 
des programmes de 
réorientation pour les 
personnes souhaitant 
sortir de la prostitution

Des familles fortes

La famille est le cœur de la 
société.

La famille, en tant que commu-
nauté de vie stable, est l’épine 
dorsale de notre société. Des 
familles solides sont indispen-
sables à la prospérité de la 
Suisse. Pourtant, élever des en-
fants est devenu l’une des prin-
cipales causes de précarité, et la 
charge financière qui pèse sur 
les foyers ne cesse de s’alourdir.

Nous demandons :
•	 Des allègements financiers 

(logement, garde d’enfants, 
allocations familiales)

•	 Préserver la responsa-
bilité parentale dans 
l’éducation des enfants

•	 Renforcer les mesures fa-
vorisant l’équilibre entre vie 
familiale et professionnelle

Politique environ-
nementale et climatique du-
rable et socialement respon-
sable

L’humanité doit préserver la 
création !

En signant l’Accord de Paris sur le 
climat, la Suisse s’est engagée à 
œuvrer pour maintenir le ré-
chauffement climatique bien en 
dessous de 2 degrés. Par ailleurs, 
le changement climatique, l’ex-
pansion des monocultures et 
l’urbanisation incontrôlée consti-
tuent une menace majeure pour 
notre biodiversité.

Nous demandons :
•	 La neutralité carbone 

avec des émissions 
nettes de gaz à effet de 
serre nulles d’ici 2050

•	 Une politique environ-
nementale et climatique 
intégrant des dimensions 
sociales et éthiques

•	 Des mesures renforcées 
pour protéger et favo-
riser la biodiversité

Démocratie et co-
hésion sociale

La démocratie est précieuse 
et doit être protégée !

La démocratie directe en Suisse 
est un acquis fondamental qui 
mérite d’être préservé. Elle favo-
rise une participation citoyenne 
large et renforce la conscience 
politique de notre population. 
Nous considérons la pluralité de 
notre société comme un enri-
chissement, mais elle génère 
aussi des défis : les générations, 
les cultures et les régions 
semblent de plus en plus se dis-
tancer les unes des autres. 

Nous demandons :
•	 Une réforme du système 

électoral afin de mieux reflé-
ter la volonté des électeurs

•	 Le soutien à un journalisme 
indépendant et de qualité

•	 Une inclusion pleine et 
entière des personnes en 
situation de handicap

•	 L’établissement de 
règles pour réguler les 
réseaux sociaux et l’in-
telligence artificielle

Partagez-vous nos préoccupations ?
Nous souhaitons collaborer avec la base du parti pour élaborer des propositions concrètes, 
organiser des événements et mener des actions. Les premiers groupes de travail débuteront 
leurs activités cette année. Plus d’informations suivront, mais d’ores et déjà, merci pour votre 
engagement !


